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Il y a quelques mois, le Danemark annonçait la
location de 300 lits de prison au Kosovo pour y
incarcérer les détenus étrangers soumis à une
interdiction de territoire.

À travers une étude du cas danois, ma présentation
vise à théoriser comment la notion de droit pénal de
l’ennemi, développée par Jakobs (1985) et appliquée
au phénomène de la crimmigration (Stumpf, 2006)
par Krasmann (2007) et Fekete et Webber (2010),
pourrait être reconceptualisée pour donner un cadre
théorique à l’émergence des prisons pour délinquants
étrangers en général et au Danemark en particulier.

Je vise à offrir une version actualisée de la théorie du
droit pénal de l’ennemi, qui prend en compte la
particularité géographique du cas danois et qui
explique la relevance pratique du fait de montrer que
le Danemark donne aux détenus étrangers un
traitement d’ ennemi.
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(À venir). Proposition 
retenue pour la 4e

conférence biennale 
« Justice, prison et 
continuum carcéral » de 
l’Université de Sherbrooke 
qui se tiendra en mai 2023.
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